
Compte rendu audio-conférences COVID-19 
des 24 et 26 mars 2020

2 audio-conférences ont eu lieu mardi 24 et jeudi 26 mars à 8h30 entre la direction et les 4
organisations syndicales du département, en présence du médecin de prévention.

Situation en Charente Maritime :

Le directeur, suite à notre demande de début de semaine, nous a informé du nombre de
collègues en présentielle dans les services depuis lundi 23 mars.

Lundi 23 mars : 187 présents, 77 en télétravail
Mardi 24 mars : 178 présents, 104 en télétravail
mercredi 25 mars : 184 présents, 107 en télétravail

Si  la  semaine  dernière,  il  y  avait  beaucoup  de  collègues  dans  les  services,  nos
interventions, appuyées par le médecin de prévention, ont fini  par être comprise de la
direction qui a su insister auprès des chefs de services pour diminuer les effectifs le plus
possible.
Aujourd'hui 21% des collègues sont dans les services, les autres confinés chez eux. Nous
sommes dans la moyenne nationale. Tous les services ne sont pas encore au minimum
nécessaire et il est important que tout le monde comprenne la nécessité d'être le moins
possible au bureau, même s'il faut remplir certaines missions essentielles. La conscience
professionnelle de l'ensemble du personnel est louable, mais chacun(e) doit accepter ce
confinement .
Le but est de s'organiser dans les services entre collègues « non empêché(e)s » pour
effectuer  des  rotations  et  ainsi,  de  réduire  au  maximum  le  nombre  et  le  temps  de
présence. Le confinement ayant un impact, il est aussi essentiel de se relayer, afin de ne
pas « tourner en rond »chez soi et de se sentir utile.

La direction pense à mettre en place un travail à distance des dépenses afin de pouvoir
mieux limiter  le  nombre dans les  petites  trésoreries.  Les collègues  de la  GP ont  été
beaucoup sollicités pour établir les payes de l'ensemble des fonctionnaires ; cette mission
est terminée pour mars, certains d'entre eux pourront rester confinés en attendant d'être
rappelés si nécessaires.

A la DDFIP 17, nous avions jeudi matin 1 cas COVID-19 confirmé et 12 cas probables
parmi nos collègues. La vigilance est de rigueur.
La direction va rappeler aux chefs de services de prendre contact  avec les collègues
isolés,  en  arrêt  maladie  afin  de  s'assurer  que  tout  va  bien.  Bien  sûr  le  médecin  de
prévention  est  constamment  joignable  et  répond  a  beaucoup  de  sollicitations ;  cette
« cellule de veille » permettra de signaler rapidement au médecin les cas probables de



contamination. Il est évident que chacun(e) d'entre nous peut (et doit) également participer
à cette solidarité.

Congés, ARTT, :

Nous  avons  posé  la  question  concernant  notamment  le  report  des  jours  de  congés
(maximum 5) de l'année précédente ; ceux-ci doivent normalement être pris avant la fin
des vacances de Pâques. Nous avons demandé le report de cette date butoir, afin que les
collègues concernés ne les perdent pas. Pour le directeur, cette date est repoussée mais
sans plus de précision ; des décisions nationales vont être prises à ce sujet, ainsi que pour
les droits à congés et ARTT. Ces décisions se prennent au niveau de la Fonction Publique
et seront ensuite déclinées à la DGFIP. Nous lui avons rappelé que nous seront vigilants à
ce sujet pour ne pas pénaliser l'ensemble des agents qui œuvre pour la continuité du
service public dans cette période difficile. A suivre...

Campagne sur le revenu :

La DG réfléchit, mais pour l'instant il ne s'agirait pas de repousser la date de lancement
fixée au  9  avril  mais  de  l'allonger  dans le  temps.  Nous  serons  certainement  dans la
période la plus critique de la pandémie au mois d'avril,  la DG devrait se dépêcher de
réfléchir.... !
Nous avons préciser au directeur, qu'il était de toute façon hors de question d'ouvrir les
accueils,  et  de  regonfler  les  effectifs  dans  les  services.  Il  a  convenu  que  seule  une
réception téléphonique et mail serait faite et que les effectifs en présentiel resteraient ce
qu'ils sont dans les SIP actuellement. Nous remarquons que si dans les départements, la
prise de conscience de la gravité de la situation est collective, nos « dirigeants » en haut
lieu nous semblent encore planer en haute altitude !

Une  prochaine  audio-conférence  aura  lieu  lundi  matin  à  8h30 ;  nous  vous  tiendrons
informé(e)s des dernières évolutions.
N'hésitez de votre côté à nous contacter, à faire passer les infos à vos collègues non
syndiqués qui peuvent également nous joindre.

En attendant, faites bien attention à vous et à votre famille !

Solidairement

Laurent DELAUGEAS
Secrétaire FIP 17

Contact : laurent,delaugeas@orange,fr, laurent,delaugeas@dgfip,finances,gouv,fr

portable : 06 12 52 84 39
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